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1 360 653,63
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(III)

(IV)

(V)

Frais d'émission des emprunts

Primes de remboursement des emprunts

Écarts de conversion actif

Bilan Actif

État exprimé en € Net
Amortis.

Provisions
Brut

Du 01/01/2024 Au 31/12/2024

Net

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

Immobilisations Incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Immobilisations Corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques,mat et outillage indus.

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations Financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Avances et acomptes

Avances et acomptes

Donations temporaires d'usufruit

Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

TOTAL      (I)

Autres

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Autres immobilisations corporelles

A
C
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IF

 I
M

M
O

B
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IS
É

C
O

M
P

T
E

S
R

É
G

U
L

.

TOTAL ACTIF      (I+II+III+IV+V)

63 496,02

53 180,60

20,00

11 063,40

127 760,02

34 791,29

71 139,28

20,00

11 063,40

117 013,97557 126,69

354 791,33

202 335,36

20,00

11 063,40

684 886,71

418 287,35

255 515,96

Stocks et en-cours

Créances

Créances clt., adhér., usagers et cpt. rattachés

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Stocks et en-cours

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

TOTAL      (II)

Instruments de trésorerie

Charges constatées d'avance

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

435,00

96 348,00

493 716,23

2 652,00

82 615,69

190,00

71 572,00

95 886,00

546 291,92

2 292,00

435,00

82 615,69

96 348,00

493 716,23

2 652,00

675 766,92

557 126,69

675 766,92

803 526,94

716 231,92

833 245,891 360 653,63
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Bilan Passif

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

40 313,54

28 167,46

547 767,78

25 658,26

613 739,58

40 313,54

535 203,70

12 564,08

40 681,94

588 081,32

4 980,00

98 006,73 138 049,48

29 467,66

14 968,51

11 539,00

7 638,00

31 907,86

13 495,09

11 771,00

4 279,20

État exprimé en €

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

F
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d

s
d

é
d

ié
s

TOTAL      (II)

P
ro

v
is
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n

s

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL      (III)

TOTAL PASSIF      (I+II+III+IV+V)

TOTAL      (IV)

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

D
e
tt

e
s

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments de trésorerie

 Écarts de conversion passif (V)

Fonds propres sans droit de reprise

Réserves

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Fonds propres

Écart de réévaluation

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

TOTAL      (I)

F
o

n
d

s
 P

ro
p

re
s

98 006,73 138 049,48

641 907,04 628 763,26

4 980,00

63 613,17 61 453,15

803 526,94 833 245,89
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1. Dispositions générales 

 

1.1. Présentation de l'entité 

 

1.1.1. Identité, organisation 

La Banque Alimentaire du Finistère, en abrégé BA 29, est une Association d'intérêt général, fondée en 

octobre 1991. Adhérente au réseau des Banques Alimentaires, la FFBA, elle a pour objet, dans une 

démarche de solidarité, d'apporter une aide alimentaire aux personnes les plus démunies en partenariat 

avec des Associations et Organismes sociaux. Cette aide vise à promouvoir une alimentation de qualité et 

créatrice de lien, facteur de retour à une vie normale pour ces personnes. 

Pour réaliser cet objet, la BA prospecte et collecte des produits alimentaires, en principe sans acheter, en 

luttant contre le gaspillage, faisant essentiellement appel au bénévolat. Elle organise chaque année une 

collecte dite «nationale» en mobilisant les associations partenaires et des bénévoles occasionnels. 
 

1.1.2. Faits caractéristiques de l'exercice : 

 

Nous avons reçu au cours de l’exercice par l’intermédiaire de la FFBA des versements de divers mécènes 

afin de nous permettre de compléter nos collectes de marchandises par des achats de produits 

manquants. 

Un montant de 38 500 € figure ainsi en recettes à ce titre, et des achats de marchandises correspondant 

à ces financements ont été réalisés à hauteur de 23 500 € en 2024. 

Le solde des sommes reçues, porté en Fonds dédiés, sera affecté en 2025 à des achats complémentaires. 

 
 

1.1.3. Evénements postérieurs à la clôture : Néant 
 

 

1.2. Règles et méthodes comptables 

 

1.2.1. Conventions générales 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses : 

. Continuité de l'exploitation 

. Indépendance des exercices 

. Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

et conformément aux règles générales d'établissement  et de présentation des comptes annuels. 
 

1.2.2. Référentiel comptable 

L'association a arrêté ses comptes en respectant les prescriptions du règlement 2014-03 du Plan 

comptable général et les prescriptions du règlement 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif. 

 

 

1.2.3. Durée et période de l'exercice comptable 

L'exercice a une durée de douze mois correspondant à l'année civile. 

 
 

1.2.4. Changements comptables : Néant 



 

1.3 Notes sur l'actif du bilan 

1.3.1. Immobilisations incorporelles et corporelles 

1.3.1.1. Etat de l'actif immobilisé 

 

 

 

 

1.3.1.2. Indication des méthodes ou conventions utilisées pour déterminer la valeur comptable brute 

Conformément aux dispositions du règlement n°2014-03 relatives à la définition, à l'amortissement et à 

la dépréciation des actifs et à la comptabilisation et à l'évaluation des actifs, les immobilisations 

corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, comprenant : 

- Le prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, 

rabais commerciaux et escomptes de règlement. 

- Tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

selon l'utilisation prévue. 
 

 

1.3.1.3. Option pour l'incorporation des frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition sont rattachés au 

coût d'acquisition de l'immobilisation. 
 

 

1.3.1.4. Durée d'amortissement des biens non décomposés 

Les immobilisations non décomposées sont amorties de manière linéaire en fonction des durées d'usage, 

à savoir : 

Matériel et outillage : 3 à 10 ans 

Installations générales : 5 à 10 ans 

Matériel de transport : 5 ans 

Matériel de bureau et informatique : 3 ans 
 

 

1.3.1.5. Option pour le maintien des durées d'usage 

 

Conformément à la réglementation comptable sur les actifs, l'entité a choisi de maintenir des durées 

d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

 

  

Etat des immobilisations Valeur en Acquisitions Cessions Valeur brute 

début en fin 

d'exercice  d'exercice

Install. tech. mat. et outil. industr. 396 488 44 525 22 726 418 287

Install. géné.agenc. aménag. div. 54 143 7 127 61 270

Matériel de transport 179 749 179 749

Matériel de bureau et informatique 17 435 2 937 14 498

Total immobilisations corporellles 647 815 51 652 25 663 673 804

Titres immobilisés 20 20

Dépôts et cautionnements versés 11 063 11 063

Total immobilisations financières 11 083 11 083

Total général 658 898 51 652 25 663 684 887



 

 

1.3.1.6. Etat de rapprochement des amortissements 

 

 

 

1.3.2. Immobilisations financières 

Les immobilisations financières correspondent principalement à des dépôts et cautionnements sur les 

locaux en cours de location. 
 

1.3.3. Stocks : Néant 
 

1.3.4. Créances 

L'échéance de la totalité des créances est à moins d'un an. 
 

1.3.5. Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement figurent à l'actif à leur valeur d'acquisition. 
 

1.4. Notes sur le passif du bilan 

 

1.4.1. Fonds propres 

 

 

 

 

1.4.1.1. Affectation du résultat 

Conformément à la décision de l'assemblée générale ordinaire ayant approuvé les comptes de l'exercice 

2023, l'excédent de l'exercice 2023 est affecté en report à nouveau, soit 12 564 €, portant le solde du 

report à nouveau créditeur à 547 768 €. 

Etat des amortissements Valeur en Dotations Diminutions Montant fin

début de l'exercice Reprises d'exercice

d'exercice

Install. tech. mat. et outil. industr. 361 697 15 821 22 726 354 792

Install. géné.agenc. aménag. div. 22 747 7 606 30 352

Matériel de transport 140 333 17 152 157 486

Matériel de bureau et informatique 17 107 328 2 937 14 498

Total immobilisations corporellles 541 885 40 906 25 663 557 127

Total général 541 885 40 906 25 663 557 127

Variation des fonds propres A l'ouverture Affectation Augmentation Diminution ou A la clôture

de l'exercice du résultat consommation de l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 40 314 40 314

Fonds propres avec droit de reprise

Ecart de réévaluation

Réserves 

Report à nouveau 535 204 12 564 547 768

Excédent ou déficit de l'exercice 12 564 25 658 12 564 25 658

Situation nette 588 081 12 564 25 658 12 564 613 740

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 40 682 12 514 28 167

Provisions réglementées

Total 628 763 12 564 25 658 25 079 641 907



La décomposition des fonds propres et leur variation par rapport à l'exercice précédent sont indiquées 

dans le tableau de variation des fonds propres. 
 

 

1.4.1.2. Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissement enregistrent : 

- Les fonds perçus par le passé pour financer des investissements  

 

Ces fonds sont réintégrés au compte de résultat au prorata des amortissements des biens concernés. 

 

1.4.2. Fonds dédiés 

 

 

 

Ont été constatés en fonds dédiés au cours de l'exercice, pour un montant de 50 254 €, les fonds suivants : 

30 715 € perçus en 2024 suite aux collectes dématérialisées ainsi qu’à des dotations de divers mécènes, 

et qui ont été affectés à des achats de marchandises restant à effectuer à la clôture de l'exercice. 

19 539 € la somme allouée par le FSE + au titre des mesures d’accompagnement, qui seront déployées au 

cours de l’année 2025. 

 

Ont été constatés en utilisation de fonds dédiés au cours de l’exercice : 

15 696 € correspondant à la réintégration, au prorata des amortissements des biens concernés, des fonds 

dédiés perçus pour l’acquisition d’immobilisations. 

52 201€ utilisés à des achats de marchandises. 

22400 € correspondant à la dotation FSE+ au titre des mesures d’accompagnement attribuée au titre de 

2023. 

 
 

1.4.3. Provisions pour risques et charges :  

La provision pour charges de 4 980 € constituée fin d’exercice 2023 et correspondant à une réparation 

suite à une détérioration de matériel intervenue en fin d’année a été reprise au cours de l’exercice. 
 

 

1.4.4. Etat des échéances des dettes à la clôture de l'exercice 

L'échéance de la totalité des dettes est à moins d'un an. 

 

Variation des fonds dédiés
A l'ouverture Reports Utilisations Transferts A la clôture de l'exercice

de l'exercice Montant dont  Montant Dont fonds dédiés

Comptes 689 global rembours global correspondant à 

ements des projets sans

Comptes 789  dépenses au cours

des  2 derniers

exercices

Subv d'exploitation

Contrib financières

autres organismes

. FFBA 

/ Immobilisartions 63 448 15 696 47 753

Achats alimentaires 52 201 30 715 52 201 30 715

Accompagnement FSE 22 400 19 539 22 400 19 539

Total 138 049 50 254 90 297 98 007



 

1.5. Notes sur le compte de résultat 

1.5.1. Précisions à apporter sur certains produits 

1.5.1.1. Cotisations 

Les cotisations annuelles s’élèvent à 16 € pour les bénévoles et à 24 € pour les partenaires. 

1.5.1.2. Subventions d'exploitation 

Elles sont comptabilisées à la date de notification par leur bailleur. Lorsqu’elles n’ont pas été consommées 

sur l’exercice conformément à leur objet, la part excédentaire est reportée en fonds dédiés (Cf tableau ci-

dessus). 

Les sommes perçues au cours de l’exercice sont les suivantes : 

Subvention de l’Etat - DDETS : 56 000 €  

Subvention du Conseil Départemental : 22 000 €  

Subvention des Communes : 85 660 € dont Ville de Quimper 50 270€, Ville de Brest 27 000 €. 

A ces subventions se rajoutent, pour 27 827 €, les subventions FSE + logistique et accompagnement, 

reversées par la FFBA et figurant pour cette raison en « contributions financières ». 
 

1.5.2. Identification des charges 

1.5.2.1. Engagement en matière de pensions et d'indemnités de départ à la retraite du personnel 

Compte tenu de l’effectif salarié, de son âge et de son ancienneté, les engagements en matière de retraite 

sont non significatifs. 

 

1.5.2.2. Rémunération des dirigeants 

Les dirigeants sont bénévoles et ne perçoivent aucune rémunération. 
 

 

 

 

2. Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires sont comptabilisées au pied du compte de résultat. 

Elles se décomposent en : 

- dons en nature, valorisés à la valeur mercuriale donnée par l’institut Nielsen 

- prestations en nature selon la valeur du marché 

- bénévolat selon les règles du réseau, basées sur le SMIC et selon le décompte du temps réel résultant 

des feuilles de temps établies par les bénévoles. 

  



3. Compte de résultat par origine et destination –CROD  

 

 
 

 

 

5 309 4 850

86 400 84 902 92 256 91 999

11 602 11 602 11 005 11 005

216 631 220 440

82 041 174 750

18 657 7 680

176 174 216 286

4 980 5 868
90 297 30 386

692 092 96 504 763 521 103 004

599 950 96 504 609 685 103 004

16 266 18 702

1 471 997
48 746 121 573

666 434 96 504 750 957 103 004

25 658 12 564

1 251 101 1 251 101 1 270 259 1 270 259

132 197 132 197 165 416 165 416

4 910 510 4 910 510 4 666 477 4 666 477

1 227 628 1 166 619

7 521 436 6 293 808 7 268 771 6 102 152

7 446 370 6 218 742 7 192 556 6 025 936

12 511 12 511 12 703 12 703
62 555 62 555 63 513 63 513

7 521 436 6 293 808 7 268 771 6 102 152

           Réalisés à l'étranger
     2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
     3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

           Prestations en nature
           Dons en nature

TOTAL

CHARGES PAR DESTINATION
     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

           Réalisés en France

     3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

EXERCICE N-1

TOTAL
Dont générosité

 du public
TOTAL

Dont générosité

 du public

PRODUITS PAR ORIGINE

EXERCICE N

     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC

           Bénévolat
           Prestations en nature
           Dons en nature

     2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE 

DU PUBLIC

     5 - IMPOT SUR LES BENEFICES
     6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

     4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

     1 - MISSIONS SOCIALES

          1.1 Réalisées en France
                - Actions réalisées par l'organisme

                - Versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant en France
          1.2 Réalisées à l'étranger

               - Actions réalisées par l'organisme
               - Versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant à l 'étranger

     2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

          2.1 Frais d'appel à la générosité du public
          2.2 Frais de recherche d'autres ressources
     3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

CHARGES PAR DESTINATION

                - Mécénat
          1.3 Autres produits liés à la générosité du public

     2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

          2.1 Cotisations avec contrepartie
          2.2 Parrainage des entreprises
          2.3 Contributions financières sans contrepartie
          2.4 Autres produits non liés à la générosité du public
     3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

     4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
     5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL

                - Legs, donations et assurances-vie

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
EXERCICE N EXERCICE N-1

TOTAL
Dont générosité

 du public
TOTAL

Dont générosité

 du public

PRODUITS PAR ORIGINE
     1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

          1.1 Cotisations sans contrepartie
          1.2 Dons, legs et mécénat
                - Dons manuels



4. Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (Loi n°91-772 du 7 août 1991) 

 

 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice N Exercice N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice N Exercice N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

     1 - MISSIONS SOCIALES
     1 - RESSOURCES LIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC

          1.1 Réalisées en France           1.1 Cotisations sans contrepartie

                - Actions réalisées par l 'organisme 96 504 103 004           1.2 Dons, legs et mécénat

                - Versements à un organisme central ou à 

d'autres organismes agissant en France
                - Dons manuels 84 902 91 999

          1.2 Réalisées à l 'étranger                 - Legs, donations et assurances-vie

               - Actions réalisées par l 'organisme                 - Mécénat 11 602 11 005

               - Versements à un organisme central ou à 

d'autres organismes agissant à l 'étranger

          1.3 Autres  produits  l iés  à  la  généros i té du 

publ ic

     2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

          2.1 Frais d'appel à la générosité du public

          2.2 Frais de recherche d'autres ressources

     3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS 96 504 103 004 TOTAL DES RESSOURCES 96 504 103 004

     4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS      2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

     5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE      3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 96 504 103 004 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

TOTAL 96 504 103 004 TOTAL 96 504 103 004

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS 

DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 

public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets 

l iés à la générosité du public de l 'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Exercice N Exercice N-1 Exercice N Exercice N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 

SOCIALES

     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

           Réalisés en France 6 218 742 6 025 936            Bénévolat 1 251 101 1 270 259

           Réalisés à l 'étranger            Prestations en nature 132 197 165 416

     2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE 

DE FONDS
12 511 12 703            Dons en nature 4 910 510 4 666 477

     3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT
62 555 63 513

TOTAL 6 293 808 6 102 152 TOTAL 6 293 808 6 102 152
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